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1 Modifications apportées à l’Avant-propos 

1) Page 3, 2ème alinéa, remplacer : 

« …et toutes les normes nationales en contradiction devront être retirées au plus tard en janvier 2004. » 

par : 

« … et toutes les normes nationales en contradiction devront être retirées au plus tard en mars 2010. » 

2) Page 5, ‘Annexe nationale pour l’EN 1991-1-3’, NE CONCERNE QUE LA VERSION ANGLAISE 

2 Modification apportée à la Section 1, ‘Généralités’ 

1) Page 5, 1.1 ‘Domaine d’application’, alinéa (2): NE CONCERNE QUE LA VERSION ANGLAISE 

3 Modifications apportées à la Section 5, ‘Charges de neige sur les toitures’ 

1) Page 14, Paragraphe 5.3.3 ‘Toitures à deux versants’, alinéa (4), remplacer : 

« sont représentées par les cas (ii) et (iii) de la Figure 5.3. » 

par ce qui suit : 

« sont représentées par les cas (ii) et (iii) de la Figure 5.3, sauf spécification contraire pour des conditions 
locales. » 

2) Page 15, Paragraphe 5.3.4 ‘Toitures à versants multiples », alinéa (1), remplacer : 

« …et représentés sur la Figure 5.1. » 

par ce qui suit : 

« …et représentés à la Figure 5.4. » 

3) Page 18, Figure 5.7, remplacer : 

« Lorsque b2 est inférieur à ls. » 

par ce qui suit : 

« Cette disposition de charge s’applique lorsque b2 est inférieur à ls. » 

4 Modifications apportées à l’Annexe B, ‘Coefficients de forme pour les 
accumulations exceptionnelles de neige’ 

1) Page 22, B1 ‘Domaine d’application, alinéa (1), remplacer « . » à la fin du point c) par « ; ». 

2) Page 24, B.4 ‘Toitures où l’accumulation se produit au droit de saillies, d’obstacles ou d’acrotères’, alinéa 
(2), remplacer : 

« … est inférieure à 1 m2,l’effet… » 
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par ce qui suit : 

« … est inférieure à 1 m, l’effet… » 

5 Modification apportée à l’Annexe C, ‘Cartes européennes de la charge de neige 
sur le sol’ 

1) Page 27, alinéa 3), NE CONCERNE QUE LA VERSION ANGLAISE 

Modification apportée à l’Annexe D, ‘Ajustement de la charge de neige sur le sol à la 
période de retour 

1) Page 37, alinéa (4) : NE CONCERNE QUE LA VERSION ANGLAISE 

 


